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LA COUR DE CASSATION, TROISIÈME CHAMBRE CIVILE,
a rendu l'arrêt suivant :

Vu l'arrêt rendu le 7 janvier 2014 par la cour d'appel de
Toulouse, transmettant à la Cour de cassation la question prioritaire de
constitutionnalité, reçue le 20 janvier 2014 ;

Dans l'instance mettant en cause :

D'une part :

1o/ M. Jean-Luc Rouanet,

2o/ Mme Catherine Dissane, épouse Rouanet,

tous deux domiciliés lieu-dit En Pradelat, 81700 Saint-Germain-des-Prés,
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3o/ M. Jean-Philippe Rouanet, domicilié lieu-dit En Rivière de
Len, 81470 Lacroisille,

D'autre part :

1o/ la société SAFALT, dont le siège est La Millassolle, 81000
Albi,

2o/ la société de Cazette, société civile agricole, dont le siège
est Cazette, 81580 Cambounet-sur-le-Sor,

3o/ la société Domaine de Roquecourbe, société civile
immobilière, dont le siège est Roquecourbe Vieux, 81570 Sémalens,

4o/ la société Saint-Hubert, société civile immobilière, dont le
siège est Le Village, 81580 Cambounet-sur-le-Sor,

5o/ M. Daniel Lau,

6o/ Mme Isabelle Michel, épouse Lau,

tous deux domiciliés Fonguittard Haut, 81580 Cambounet-sur-le-Sor,

7o/ M. Frédéric Razous, domicilié En Guillaumas, 81700
Saint-Germain-des-Prés,

8o/ Mme Elodie Bardou, domiciliée 19 rue de l'Eglise, 81580
Cambounet-sur-le-Sor,

9o/ M. Benoît Carivenc, domicilié En Tounty, 81700 Puylaurens,

10o/ M. Michel André, domicilié La Serre, 81580
Cambounet-sur-le-Sor,

11o/ Mme Hélène Alayrac, épouse André, domiciliée La Serre,
81580 Cambounet-sur-le-Sor ;

Vu la communication faite au procureur général ;

LA COUR, composée conformément à l'article R. 431-5 du
code de l'organisation judiciaire, en l'audience publique du 1er avril 2014, où
étaient présents : M. Terrier, président, M. Echappé, conseiller rapporteur,
Mmes Fossaert, Masson-Daum, Andrich, Salvat, Dagneaux, conseillers,
Mmes Proust, Pic, Meano, Collomp, conseillers référendaires, M. Petit, avocat
général, M. Dupont, greffier de chambre ;
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Sur le rapport de M. Echappé, conseiller, les observations de
la SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois, avocat des consorts
Rouanet, de la SCP Rocheteau et Uzan-Sarano, avocat de la société SAFALT,
l'avis de M. Petit, avocat général, et après en avoir délibéré conformément à la loi ;

Attendu que les questions transmises sont ainsi rédigées :

« - les articles L. 143-1 et L. 143-2 du code rural et de la pêche
maritime instaurant le droit de préemption des SAFER portent-ils atteinte aux
principes constitutionnels de la liberté contractuelle et de la liberté d’entreprendre ?

- les articles L. 143-6 et L. 412-5 du même code portent-ils
atteinte au principe d’égalité devant la loi découlant de l’article 4 de la Déclaration
des droits de l’homme et du citoyen de 1789 entre fermiers en place depuis plus
de trois ans face à l’exercice des préemptions par les SAFER en considération de
la taille des exploitations ? »

Attendu que les dispositions contestées sont applicables au
litige , au sens de l’article 23-2 de l’ordonnance no 58-1067 du 7 novembre 1958,
portant loi organique relative au Conseil constitutionnel ;

Qu'elles n'ont pas déjà été déclarées conformes à la
Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil
constitutionnel ;

Mais attendu, d’une part, que les questions posées, ne portant
pas sur l’interprétation d’une disposition constitutionnelle dont le Conseil
constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occasion de faire application, ou dont il y
aurait intérêt à le saisir, ne sont pas nouvelles ;

Attendu, d’autre part, que la question, en ce qu’elle se rapporte
aux articles L. 143-1 et L. 142-2 du code rural et de la pêche maritime, ne présente
pas de caractère sérieux, dès lors que ces articles organisent le droit de
préemption accordé aux SAFER pour leur permettre de réaliser la mission d’intérêt
général qui leur est confiée par la loi pour l’amélioration des structures agricoles,
qu’ils le subordonnent à des objectifs spécifiques d’intérêt général et qu’au regard
de ces objectifs et de la procédure qui en organise l’exercice et le contrôle, il
n’apparaît pas susceptible de porter une atteinte disproportionnée au droit de
propriété et aux principes de la liberté contractuelle et de la liberté d’entreprendre ;

Attendu, enfin, que la question, en ce qu’elle se rapporte aux
articles L. 143-6 et L. 412-5 du code rural et de la pêche maritime, ne présente pas
davantage de caractère sérieux dès lors que ces articles instituent entre les
preneurs en place depuis plus de trois ans, selon qu’ils sont ou non propriétaires
d’une certaine surface, une différence de traitement qui est en rapport avec l’objet
même de la politique agricole et de la mission d’intérêt général confiée aux SAFER
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et qui est subordonnée au respect des objectifs prévus par l’article L. 143-2 du
même code ;

D'où il suit qu'il n'y a pas lieu de  renvoyer les questions
prioritaires de constitutionnalité au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N'Y AVOIR LIEU A RENVOYER au Conseil constitutionnel
les questions prioritaires de constitutionnalité ;

Dit n’y avoir lieu à statuer sur la demande fondée sur
l’article 700 du code de procédure civile ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, troisième chambre
civile, et prononcé par le président en son audience publique du trois avril deux
mille quatorze.


